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Congés identiques (en durée) entre VS et GE 
 
Reprise scolaire 1 semaine plus tôt en VS - compensée par 1 semaine de plus de vacances en octobre (VS vacances du 8 au 25 octobre - GE  du 19 au 23 octobre). 
Noël : durée égale entre VS et GE - Février Carnaval VS durée équivalente aux vacances février de GE - Pâques 1 jour de plus à Genève compensé par 1 jour de plus 
en VS à l’Ascension - Pentecôte : idem GE et VS 
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Jours de congé supplémentaire en VS 
 

La Toussaint : lundi 1 novembre       1 jour 
Immaculée Conception : mercredi 8 décembre     1 mercredi  
Fête-Dieu : jeudi 23 juin        1 jour 
De la 1P à la 6P (1 jour par an – pour la religion ≠ à un congé, mais = 
1 jour sans école – facultatif, mais suivi par presque tous les élèves  1 jour 
Clôture des classes jeudi 30 juin soir VS  - vendredi 1er juillet GE   1 jour 
Congés en plus (ou sans école) en VS :  4 jours + 1 mercredi matin  
Congé en plus à Genève (Jeûne genevois) 1 jour + parfois le 1er mai qui peut être congé s’il tombe sur un jour scolaire. 
 

Nombre de jours de congé en plus en VS  =  3 jours scolaires  + 1 mercredi matin  
 
 
A noter qu’en Valais, les élèves de la 1ère ENFANTINE à la 2ème PRIMAIRE, ont congé toute la journée du mercredi  
(Cf. « Organisation scolaire 2009/2010 vallée de Bagnes ») 
 
 

 Ne sont concernés (en VS) par l’école le mercredi matin que les élèves de 3P à 6P  
 

 A noter les différences d’horaire : dans la vallée de Bagnes (VS) début matinée : 08h 25 ou 08h 30 (suivant l’arrivée du bus 
scolaire) – fin matinée : 11h 20 ou 11h 25. Une matinée (VS) = 3 périodes de 45’. Fin après-midi :16h 25 ou 16h 30 = 4 
périodes de 45’). A Genève, matin 08h à 11h 30 – après-midi 13h 30 à 16h. En dépit de ces variations, la durée scolaire d’une 
journée de l’écolier valaisan et de l’écolier genevois est équivalente (7 périodes). 
 

 Les 2 cantons (VS et GE) ont le même nombre de semaines scolaires sur l’année. 
 

 Le Valais a un enseignement religieux de 90’ par semaine (45’ donné par un prêtre ou un laïc et 45’ donné par le titulaire). 
Durant la scolarité de 1P à 6P, 6 journées sont octroyées sur la durés scolaire (en plus de l’enseignement religieux)  1 jour par 
année scolaire (Cf. ci-dessus congé supplémentaire en VS) 

De la petite épicerie… mais c’est le modèle qu’on nous propose 
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Si l’on supprime, dans la dotation de l’horaire scolaire en VS :  
 

• l’enseignement religieux, il faut ôter  90’ X 40 (semaines) = 3600’ 
• les 3 jours de congé supplémentaire (3 X 315’ (minutes par semaine) = 945’ 
• le mercredi matin (immaculé conception) (3 X 45’) = 135’ 

 
Nous parvenons à un total de 3600’ + 945’ + 135’  =  4680 minutes à supprimer 

 4680 minutes  à ôter de l’horaire scolaire de l’écolier valaisan de la 3P à la 6P pour comparer les horaires VS et GE 

 Les écoliers valaisans de 1ère ENFANTINE ne fréquentent l’école que les matins (mais pas le mercredi). Ils ont donc un 
horaire plus léger que les élèves de 1E  à Genève. Quant à la 2E, l’école l’après-midi ne commence qu’à 14 h 30. 
 

 Les écoliers valaisans de 2ème enfantine, 1ère primaire et 2ème primaire ont également un horaire plus léger qu’à Genève 
(puisque les valaisans ont 3 jours de congé en plus et qu’ils ne vont pas à l’école les mercredis) ; 
 

 En déduisant 4680’ des mercredis matins (sur l’année  40 X 135’ = 5400), on obtient 5400 – 4680 = 720 minutes 

 Les écoliers valaisans de la 3P à la 6P ont donc 720 minutes de plus que les élèves genevois sur l’année scolaire 
Les écoliers genevois de 1E à la 2P ont 945 minutes de plus (3 X 315’ = les 3 jours de congés en plus) voire plus si l’on 

prend en compte l’horaire allégé des 1E, qui ont l’école le lundi, mardi, jeudi et vendredi matin et des 2 E (a.-m. dès 14 h 30) 

 Si l’on considère l’ensemble de la scolarité primaire, les élèves genevois n’ont aucun déficit dans la 
dotation de l’horaire scolaire par rapport à l’élève valaisan. 
 


